
L’ensemble de ces formations se trouvent sur le site internet IXAD.fr
dans nos formations de novembre ou sur la page dédiée à ces formations 

sur la réforme de la Procédure civile

Bulletin des formations
La réforme de la Procédure civile :

les décrets de juillet 2025 applicables
au 1er septembre

https://www.ixad.fr/
https://www.ixad.fr/formation-continue/formations-novembre-2025


• Vendredi 31 octobre : Valenciennes 
• Vendredi 07 novembre : Le Havre
• Jeudi 13 novembre : Marcq-en-Baroeul
• Lundi 17 novembre : Evreux
• Vendredi 05 décembre : Arras

Les formations



La réforme de la Procédure civile :
les décrets de juillet 2025 applicables
au 1er septembre

Vendredi 31 Octobre
De 09h00 à 12h00

120€
La session de 3 heures

Maison de l’Avocat,
21 Rue Capron,
59300 VALENCIENNES

Camille TOHIER-DESCLAUX
Avocate au Barreau de Paris

PROCÉDURES

VALENCIENNES
Inscrivez-vous en scannant 
le QR code, via votre espace 
avocat ou IXAD.fr



La réforme de la Procédure civile :
les décrets de juillet 2025 applicables
au 1er septembre

Vendredi 07 
Novembre
De 13h00 à 16h00

120€
La session de 3 heures

Maison de l’Avocat,
132 Boulevard de 
Strasbourg,
76600 LE HAVRE

Camille TOHIER-DESCLAUX
Avocate au Barreau de Paris

PROCÉDURES

LE HAVRE
Inscrivez-vous en scannant 
le QR code, via votre espace 
avocat ou IXAD.fr



La réforme de la Procédure civile :
les décrets de juillet 2025 applicables
au 1er septembre

Jeudi 13 Novembre
De 13h00 à 17h00

160€
La session de 4 heures

Hôtel Mercure Lille 
Métropole,
157 Avenue de la Marne,
59700 MARCQ-EN-
BAROEUL

PROCÉDURESMARCQ-EN 
BAROEUL

Inscrivez-vous en scannant 
le QR code, via votre espace 
avocat ou IXAD.fr

Nicolas GERBAY,
Maître de Conférences, 
Université de Bourgogne



La réforme de la Procédure civile :
les décrets de juillet 2025 applicables
au 1er septembre

Lundi 17 Novembre
De 13h00 à 16h00

120€
La session de 3 heures

Maison de l’Avocat,
3 Rue de Verdun,
27000 EVREUX

Camille TOHIER-DESCLAUX
Avocate au Barreau de Paris

PROCÉDURES

EVREUX
Inscrivez-vous en scannant 
le QR code, via votre espace 
avocat ou IXAD.fr



La réforme de la Procédure civile :
les décrets de juillet 2025 applicables
au 1er septembre

Vendredi 05 
Décembre
De 14h00 à 17h00

120€
La session de 3 heures

Maison de l’Avocat,
2 Place des Etats 
d’Artois
6200 ARRAS

Nicolas DRANCOURT,
Avocat au Barreau de Lille

PROCÉDURES

ARRAS
Inscrivez-vous en scannant 
le QR code, via votre espace 
avocat ou IXAD.fr
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